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Ateliers du cœur 
Atelier et chantier d’insertion 

 

 

ACI  Les ateliers et chantiers d’insertion 

Les ACI permettent d’intégrer un cadre de travail et d’acquérir des compétences, en liant savoir théorique et pratique, 
par la mise en situation  de travail dans le bâtiment et les travaux publics, la récupération,  l’environnement, la mise en 
valeur du patrimoine collectif,  l’aide à la personne  ou la restauration.   
                        Elles développent des activités d’utilité  collective  et sociale. 

 

 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  
Les Ateliers du Cœur permettent à leurs bénéficiaires de découvrir plusieurs secteurs d’activité : 

• métiers du bâtiment 
• cuisine et restauration 
• aide à la personne 
• transports 
• magasinage 
• aide à la mobilité : entretien et réparation des cycles et moteurs 2 temps 

Les clients sont des collectivités locales, des structures associatives  ou des entreprises (sous conditions 
particulières). 

� Zone d’intervention  

Les Ateliers du Cœur  couvrent les 14 communes de Saint-Brieuc Agglomération. 

� Spécificités/Apports complémentaires  
Pour accompagner 36 contrats aidés, l’équipe comprend : 

• 1 coordinatrice 
• 1 encadrante sociale 
• 5 moniteurs techniques 
• 1 conseiller d’insertion professionnelle 
 

Les Ateliers du Cœur proposent aussi des activités d’autonomie sociale : 
• GEM (Groupe d’entraide mutuelle) : espace culturel et animations pour les personnes en souffrance 
morale et psychique. Il permet aussi de lutter contre l’isolement et l’exclusion. 
• aide à  la mobilité : location de cyclomoteurs au public en insertion ou en emploi 
• des modules d’initiation au code de la route ou à l’informatique sont aussi proposés par des bénévoles 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux, après acceptation de leurs 
dossiers par Pôle Emploi ou le Conseil général.  

 
 

� Horaires  
 

         Du lundi au vendredi :        
          8h30/17h30 

 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

 
 

� Contacts  
 

M. Guy BELREPAYRE, Président 
Mme. Véronique Corbel, Coordinatrice 

M. Hervé HELLOCO, Conseiller en insertion professionnelle 
131 boulevard de l’Atlantique - 22000  Saint-Brieuc 

T. : 02 96 78 22 20 - F. : 02 96 78 83 67 
Email : veroniqueateliers22@wanadoo.fr 
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Brigades vertes 
Atelier et chantier d’insertion 

 
 

ACI  
 

Les ateliers et chantiers d’insertion 

Les ACI permettent d’intégrer un cadre de travail et d’acquérir des compétences, en liant savoir théorique et pratique, 
par la mise en situation  de travail dans le bâtiment et les travaux publics, la récupération,  l’environnement, la mise en 
valeur du patrimoine collectif,  l’aide à la personne  ou la restauration.   
                        Elles développent des activités d’utilité  collective  et sociale. 

 

 
 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  

Les prestations proposées par les Brigades vertes (sous forme d’interventions ponctuelles ou de contrats annuels) 
se concentrent sur les champs suivants : 

• Création et entretien de sentiers de randonnée, défrichage de sites 
• Coupe de bois, élagage 
• Entretien de rivières, restauration de berges, lutte contre les plantes «invasives» 
• Réalisation de clôtures, d’aménagement bois 
• Plantations 
• Entretien d’espaces verts (taille…) 
• Rénovation, peinture du petit patrimoine bâti 

Les clients sont des collectivités locales ou des structures associatives. 

� Zone d’intervention  

Environ 30 kilomètres autour de Saint-Brieuc. 

� Spécificités/Apports complémentaires  

5 moniteurs techniques et 1 poste de chargé d’accompagnement professionnel accompagnent les 40 salariés en 
insertion répartis en 5 équipes. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux, après acceptation de leurs 
dossiers par Pôle Emploi ou le Conseil général. Pas de formation ou d’expérience exigée mais goût pour le travail 
en extérieur. 

 
 
 

Les candidats  doivent impérativement prendre 
rendez-vous via un prescripteur  (Pôle Emploi, 
Conseil général),  avec Denis Lagrée, Directeur. 

 
 

� Horaires  
 

Du lundi au vendredi : 8h30/12h00 - 13h30/18h00 
 

 
 
 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

 
 
 
 
 

� Contacts  
 

M. Denis Lagrée, Directeur, pour les demandes de travaux 
Mme. Joëlle BRENSKI et M. Ivy GEFFROY,  

pour l’accompagnement professionnel 
Siège social : 10, rue Charles Coulomb,  
ZA de La Hazaie Est - 22950  Trégueux  

Bus : TUB ligne D arrêt « Foyer de la Baie » 
T. : 02 96 33 10 23 - F. : 02 96 33 60 64 
Email : brigades.vertes@wanadoo.fr 
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Penthièvre Actions 
Atelier et chantier d’insertion 

 
 

ACI  
 

Les ateliers et chantiers d’insertion 

Les ACI permettent d’intégrer un cadre de travail et d’acquérir des compétences, en liant savoir théorique et pratique, 
par la mise en situation  de travail dans le bâtiment et les travaux publics, la récupération,  l’environnement, la mise en 
valeur du patrimoine collectif,  l’aide à la personne  ou la restauration.   
                        Elles développent des activités d’utilité  collective  et sociale. 

 
 
 
 
 
 
 

� Activités  
Penthièvre Actions propose 29 postes de travail sur 3 types d’activités de production : 

• Travaux d’entretien de l’environnement et des espaces  verts 
• Peinture, travaux de second œuvre du bâtiment, entretien du petit patrimoine bâti 
• Repassage de linge 

Les clients sont des collectivités locales, des structures associatives  ou des entreprises (sous conditions 
particulières) 

� Zone d’intervention  
Penthièvre Actions intervient principalement sur le territoire de cinq communautés de communes : 

• Arguenon-Hunaudaye 
• Côte de Penthièvre 
• Lamballe Communauté 
• Pays de Matignon 
• Une partie du Pays de Moncontour 

� Spécificités  

Les 29 salariés en insertion sont accompagnés par : 

• 4 moniteurs d’atelier 
• 1 conseiller socio-professionnel 

L’association propose aussi : 

• Un pôle hébergement temporaire et d’accompagnement social lié au logement 
• Un accueil de jour autour d’activités collectives et/ou d’apprentissages (informatique, cuisine, activités 
culturelles…) 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux, après acceptation de leurs 
dossiers par Pôle Emploi ou le Conseil général. 

 
 
 

 

� Horaires  
 

Du lundi au vendredi : 8h00/12h30 – 13H30/17h00 
 
 
 
 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

 
 
 

� Contacts  
 

M. Dominique BRICHON, Directeur 
Mme. Stéphanie LEVEQUE, Conseillère 

socioprofessionnelle 
8, rue des Gastadours - 22400  Lamballe 

T. : 02 96 31 34 77 - F. : 02 96 31 18 00 
Email : penthievreactions@wanadoo.fr 
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Adalea 
Atelier et chantier d’insertion 

 
 

ACI  
 

Les ateliers et chantiers d’insertion 

Les ACI permettent d’intégrer un cadre de travail et d’acquérir des compétences, en liant savoir théorique et pratique, 
par la mise en situation  de travail dans le bâtiment et les travaux publics, la récupération,  l’environnement, la mise 
en valeur du patrimoine collectif,  l’aide à la personne  ou la restauration.   
                        Elles développent des activités d’utilité  collective  et sociale. 
 

 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  

Adalea  propose trois activités support à l’insertion : 

• peinture et second œuvre du bâtiment 
• tri et récupération (métaux, cartons…) 
• Déménagement et ménagement d’espace d’archivage 
• entretien et restauration du patrimoine 

Les clients sont des collectivités locales, des structures associatives  ou des entreprises (sous conditions 
particulières). 

� Zone d’intervention  

La zone d’intervention d’Adalea Ateliers d’insertion comprend le Pays de Saint-Brieuc et Cideral, la communauté 
de communes de Loudéac. 

� Spécificités/Apports complémentaires  

Travaillent à Adalea Ateliers d’insertion : 

• 4 encadrants techniques d’insertion (1 par chantier) 
• 1 conseillère d’insertion professionnelle 
• 1 agent administratif 
• 1 responsable de pôle 
• 42 salariés en insertion 

L’association comporte trois autres pôles d’activités : 

• Pôle accueil, écoute et veille sociale 
• Pôle logement-hébergement 
• Pôle emploi formation (centre de formation) 

�Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux, après acceptation de leurs 
dossiers par Pôle Emploi ou le Conseil général. 

 
 
 

� Horaires  
 

Du lundi au vendredi : 8h00/12h00 – 13h30/17h30 
 
 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

 

� Contacts  
 

Mme. Manuela Charles, Directrice 
Mme. Rose-Marie Delaroche, Responsable du pôle 

36, rue de Cornouaille - 22000  Saint-Brieuc 
T. : 02 96 78 50 01 - F. : 02 96 78 06 39 

Email : ateliers@adalea.fr 
Site internet : www.adalea.fr 
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Les Nouelles – Artex 
Atelier et chantier d’insertion  

 

Atelier de revalorisation du textile
ACI  

 

Les ateliers et chantiers d’insertion 

Les ACI permettent d’intégrer un cadre de travail et d’acquérir des compétences, en liant savoir théorique et pratique, 
par la mise en situation  de travail dans le bâtiment et les travaux publics, la récupération,  l’environnement, la mise en 
valeur du patrimoine collectif,  l’aide à la personne  ou la restauration.   
                        Elles développent des activités d’utilité  collective  et sociale. 
 

 
 
  
 

� Activités/Prestations/Clients  

Artex est spécialisé dans le recyclage du textile (textile, linge et chaussures : TLC). L’atelier collecte le textile au 
moyen de containers de récupération placés sur l’espace public et le trie. Le textile est traité en différentes 
catégories correspondant à des débouchés précis tel que la «  crème » pour la vente directe par le magasin de 
l’entreprise adaptée des NOUELLES, le produit export, le produit recyclage (chiffons, isolation) vers l’industrie. 

Les clients sont des collectivités locales, des structures associatives  ou des entreprises de l’économie sociale et 
solidaire. 

� Zone d’intervention 

Artex  intervient sur le territoire de Saint-Brieuc Agglomération et de la communauté de communes du Sud-Goëlo. 

� Spécificités/Apports complémentaires 

Artex emploie 5 équivalents temps plein (3 encadrants techniques,1 conseiller socio professionnel et une 
responsable de pole ) pour accompagner 24 personnes sur des postes d’agents de tri, de chauffeurs 
manutentionnaires et de préparateurs de commande. 

L’atelier d’insertion fait partie de l’association Les Nouelles qui propose plusieurs réponses (sociales et médico-
sociales), notamment sur le champ de l’insertion par l’emploi : 

• Les Nouelles entreprise adaptée emploie 40 personnes handicapées sur 5 activités économiques 
• Les Nouelles formation évalue, oriente professionnellement  les travailleurs handicapés, procède à des 
bilans de compétences de salariés (pour tous les publics) 
•Les Nouelles  hébergement : foyer de vie pour personnes handicapées 
•Les nouelles accompagnement social : un groupe d’entraide mutuelle et un service d’accompagnement à la 
vie sociale (SAVS) viennent compléter l’offre de service des Nouelles. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux, après acceptation de leurs 
dossiers par Pôle Emploi ou le Conseil général. 

 
 

� Horaires  
 

Du lundi au vendredi : 
8h30/12h00 – 13h30/17h00 

 
 

 

 

 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

� Contacts  
 

M. Michel MARTIN, Président 
M. Denis HAMAYON, Directeur 

Siège administratif 
31, rue des Nouelles - 22190  Plérin 

T. : 02 96 73 29 00 - F. : 02 96 73 29 08 
Email : association@nouelles.com  

Site internet : lesnouelles.com 
 

Mme. Jacqueline ÉVO, Responsable du Pôle 
Insertion Filière textile 

Pole insertion Filière textile 
53, rue Chaptal  22000  Saint Brieuc 

T. : 02 96 68 98 03 
Email : artex@nouelles.com 
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Icar, Association intermédiaire des Côtes d’Armor 

Association intermédiaire 
 
 

AI Les associations  intermédiaires 

Les AI remplissent une double mission : l’accueil, l’orientation, le suivi de personnes en 
recherche d’emploi et la mise à disposition auprès de particuliers, d’entreprises, de 
collectivités locales … 

 
 
 
 
 
 
 

 

� Activités/Prestations/Clients 

L’activité d’Icar est orientée vers les métiers : 

• du service à la personne : aide ménagère à domicile, petits travaux de jardinage et bricolage 
• de l’agriculture : travaux agricoles et entretien d’espaces verts. 
• des entreprises : travaux  administratifs, mise sous plis, tri du courrier, classement et archivage des 

dossiers, travaux ménagers dans les bureaux. 

Ces prestations s’adressent à tous types de clients : particuliers, entreprises (sous conditions 
particulières), collectivités  locales ou associations. 

� Zone d’intervention  

Icar assure ses prestations sur l’ensemble du département des Côtes d’Armor. 

� Spécificités/Apports complémentaires  

Icar propose l’appui de : 

• 2 assistants-conseil 
• 2 chargés d’insertion 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi en difficulté dont demandeurs d’emploi de longue durée et bénéficiaires des minima 
sociaux. Un agrément de Pôle Emploi est obligatoire pour les missions en entreprises. 

 
 

� Horaires 
 

Au siège de l’association du lundi au vendredi 
: 

8h30/12h30 - 13h30/17h00 
Les permanences sont assurées une fois par 
mois dans les centres de proximité de la MSA 

de Lamballe, Dinan, Loudéac, Rostrenen, 
Lannion, Guingamp, 

ainsi que dans les locaux du CCAS de Paimpol. 
 
 
 
 
 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

 

� Contacts  
 

M. Christian CRENN, Responsable de l’association  
Mme. Valérie RICHARD et Mme. Karine DHUICQUE, 

Assistantes-conseils 
Mlle. Sandrine PAUGAM, Accompagnement professionnel 

sur le secteur de St Brieuc, Lamballe, Dinan, Loudéac, 
Rostrenen 

Mme. Rosemarie GUENNOC, Accompagnement professionnel 
sur le secteur de Lannion, Guingamp, Paimpol  

 
Coordonnées de l’association : 

12, rue de Paimpont - 22000  Saint-Brieuc 
T. : 02 96 78 88 99 ou 02 98 85 79 72 

M. : 06.84.15.10.94 - F. : 02.96.78.88.25 
Email : icar@armorique.msa.fr 
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Armor Emploi 
 

Association intermédiaire 
 
 

AI Les associations  intermédiaires 

Les AI remplissent une double mission : l’accueil, l’orientation, le suivi de personnes en 
recherche d’emploi et la mise à disposition auprès de particuliers, d’entreprises, de 
collectivités locales … 

 
 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  

Armor Emploi propose trois grands types de prestations : 

• travaux de ménage, repassage, courses, repas, promenade, garde d’enfants de plus de 3 ans… 
• travaux de jardinage, tonte, taille de haies, bêchage, débroussaillage… 
• travaux de bricolage, peinture, pose de papier peint, carrelage, maçonnerie… 

D’autres services peuvent aussi être proposés sur consultation aux collectivités locales, établissements publics, 
associations. Ces prestations s’adressent à tous types de clients : particuliers, entreprises (sous conditions 
particulières), collectivités locales ou associations. 

� Zone d’intervention  
• Cantons de Plérin, Ploufragan et Etables sur Mer 
• Communes de Saint-Brieuc, Langueux, Trégueux et Plaintel 
• Canton de Quintin 

� Spécificité/Apports complémentaires  
• Accompagnement social : accueil, orientation, aide aux démarches administratives… 
• Accompagnement professionnel : orientation, conseil à la recherche d’emploi et formation… 
• Suivi des mises à disposition. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux. Une convention de 
coopération signée avec Pôle Emploi est obligatoire pour les missions en entreprises. 

 
 

 
 

� Horaires 
 

    Agence de Saint-Brieuc et de Pordic : 
Du lundi au jeudi : 

8h30/12h30 - 13H30/17h30 
 

Le vendredi : 
8h30/12h00 - 13h30/17h00 

 

Antenne de Quintin :  
Du lundi au vendredi : 

8h30/12h00 – 13h30/17h00 
 
 
 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 
 

� Contacts  
 

             Mme. Christèle Chapelain, Directrice 
Antenne de Saint-Brieuc : 

Mmes. Cécile Le Bouffo, Gaëlle Girard, 
Conseillères emploi  formation 

47 rue du Dr Rahuel - 22000  Saint-Brieuc 
T. : 02 96 61 72 03 - F. : 02 96 61 69 03 
Email : armor.emploistb@wanadoo.fr 

 

Siège social Pordic : 
Mme. Martine Saux, conseillère  emploi  formation 

5, rue de la Poste - 22590  Pordic 
T. : 02 96 79 08 67 - F. : 02 96 79 38 33 

Email : armor.emploi@orange.fr 
 

Antenne de Quintin :  
Mme. Nathalie Delalande, conseillère  emploi  formation 

2, impasse de la Pompe – 22800 QUINTIN 
T. : 02 96 74 07 53 – Email : armor.emploiquintin@orange.fr 

 

Site Internet : www.armor-emploi.fr 
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Penthièvre Plus 
 

Association intermédiaire 
 
 

AI Les associations  intermédiaires 

Les AI remplissent une double mission : l’accueil, l’orientation, le suivi de personnes 
en recherche d’emploi et la mise à disposition auprès de particuliers, d’entreprises, de 
collectivités locales … 

 
 
 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations  

Les prestations de Penthièvre Plus s’articulent autour de plusieurs champs : 

• ménage, repassage, courses, préparation des repas, promenades… 
• entretien du jardin, tonte, bêchage, débroussaillage, taille de haie… 
• garde ponctuelle ou régulière d’enfants de plus de 3 ans, aide aux devoirs, accompagnement  à l’école 
et dans les loisirs 
• petits bricolages, peinture, maçonnerie, menuiserie, carrelage, manutention, nettoyage... 

L’association intermédiaire peut également couvrir d’autres besoins de main d’œuvre auprès des entreprises, 
collectivités… 

Ces prestations s’adressent à tous types de clients : particuliers, entreprises (sous conditions particulières), 
collectivités  locales ou associations. 

� Zone d’intervention  
• Cantons de Jugon-les-Lacs, Lamballe, Matignon, Moncontour, Pléneuf-Val-André ; 
• Communes de Hillion, Plédran et Yffiniac. 

� Spécificités/Apports complémentaires  
• Accompagnement social : accueil, orientation, aide aux démarches administratives… 
• Accompagnement professionnel : orientation, conseil à la recherche d’emploi et formation… 
• Suivi des mises à disposition. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux. Une convention de 
coopération signée avec Pôle Emploi est obligatoire pour les missions en entreprises. 

 
 
 

 
� Horaires  

 

Du lundi au jeudi : 8h00/12h00 – 13h30/17h30 
Vendredi : 8h00/12h00 – 13h30/16h30 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 

 
 
 
 
 

� Contacts  
 

M. Philippe Richard, Directeur 
Mme. Séverine Delanoë, Conseillère 

Mme Karine Lesné, Conseillère 
8, rue des Gastadours 

BP 50443  - 22402  Lamballe 
T. : 02 96 50 04 02 - F. : 02 96 50 14 94 
Email : penthievre-plus@wanadoo.fr 
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Régie de quartiers de Saint-Brieuc 

  

Régie de quartiers 
 
 

                               

                                  Les Régies de quartier  

Les Régies de quartiers proposent à leurs habitants  en difficulté  de s’associer, à travers un emploi,  à la 
réhabilitation de leur cadre de vie et à la restauration des liens sociaux. Elles interviennent sur le secteur  
           marchand et/ou assurent des activités d’utilité  collective  et sociale. 

 
 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  

La Régie de quartiers a pour mission de répondre à des besoins d’habitants des quartiers d’intervention. Dans ce 
cadre elle assure : 

• le nettoyage de cages d’escaliers 
• le déménagement  social 
• le vidage et nettoyage de logements vacants 
• l’entretien des bureaux de structures associatives présentes sur les quartiers 
• le ramassage d’encombrants 
• la sortie de poubelles (répurgation) 
• des activités d’utilité sociale : informations sur la sécurité (avec Gaz de France) ou le tri sélectif (avec Saint- 
Brieuc Agglomération) par exemple 

La Régie de quartiers gère également le Fonds de participation des habitants sur les quartiers Est de Saint-Brieuc. 
Ses principaux donneurs d’ordre sont : Terre et Baie Habitat, Ville de Saint-Brieuc, le cercle, le CLPS, le SMICTOM 
des Châtelets. 

�Zone d’intervention 
• Quartiers d’intervention de Saint-Brieuc : Croix Saint-Lambert, quartiers Est (Balzac, Europe, Cesson, 
Ginglin) et quartiers Ouest (Point du Jour, Tour d’Auvergne, Caquinerie et Freyssinet) 
• Pays de Saint-Brieuc pour le déménagement  social et autres services aux habitants. 

� Spécificités/Apports complémentaires  

La Régie de quartiers, ce sont : 

• 2 encadrants temps plein pour les aspects techniques 
• 1 encadrant temps plein pour le suivi du parcours d’insertion 
• 3 adultes-relais sur chaque quartier pour la mobilisation des habitants à la vie de leur quartier 

� Bénéficiaires  

Habitants des quartiers d’intervention connaissant des difficultés d’accès à l’emploi. 

 
 
 
 

� Horaires 
 

Du lundi au vendredi : 
8h30/12h00 - 13h30/17h30 
(sauf mercredi après-midi) 

 

 

 
� Contacts  

 

M. Don Paul Quilichini, Directeur 
8 bis, rue de Balzac - 22000  Saint Brieuc 

T. : 02 96 60 49 27 - F. : 02 96 60 49 28 
Email : rq22@orange.fr 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc 
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ETTI  

Alter 
(Agences locales pour le travail par l’emploi reconstitué) 

Entreprise de travail temporaire d’insertion 
 
Les entreprises de travail temporaire d’insertion 

Les ETTI, authentiques entreprises de travail temporaire, exercent leur activité aux conditions ordinaires du marché. Elles offrent à leurs 
salariés la possibilité d’acquérir des expériences professionnelles en entreprises au travers de missions d’intérim. 
Ces missions en entreprises  constituant l’un des derniers maillons du parcours d’insertion,  s’organisent    
                de façon à permettre l’accès du salarié au marché du travail dans les conditions 

         du droit commun, et ce, si possible jusqu’à l’emploi durable. 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations  

Alter  est une entreprise de travail temporaire proposant à des personnes sujettes à des difficultés d’accès ou de 
retour à l’emploi, des contrats de mise à disposition dans des entreprises ordinaires. Elle contribue ainsi à 
organiser la montée en compétences de ses salariés, et favoriser leur accès à l’emploi durable ou définitif. 

Elle exerce aussi une activité de placement direct en emploi à destination de publics bénéficiaires du RSA, en 
partenariat avec le Conseil Général des Côtes d’Armor. 

� Zone d’intervention 

Département des Côtes d’Armor 

� Spécificités /Apports complémentaires  

Alter propose une médiation permanente et un accompagnement des entreprises clientes. Un permanent 
spécialisé pour douze équivalents temps plein, suit, forme et encadre les personnes qu’ALTER délègue en 
entreprises pendant et entre les missions (levée des freins à l’emploi, bilans de missions, évaluations, aide au projet 
professionnel, …) 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux adressés par Pôle Emploi, la 
mission locale, les Maisons du Département (Conseil Général) ou divers prescripteurs sociaux. 

 
 
 
 
 

� Horaires  
 

Du lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
8h30/12h30 - 13H30/18h30 

Mercredi: 9h00/12h00 - 14h00/18h00 
 
 

 

 
� Contacts  

 

M. Dominique LEBAILLY, Gérant 
Siège social 

47, rue du Dr Rahuel - 22000  Saint-Brieuc 
T. : 02 96 61 29 80 - F. : 02 96 61 01 90 

Email : alter.etti@wanadoo.fr 
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Retrilog 
Entreprise d’insertion 

 
 

EI Les entreprises d’insertion 

En offrant l’espace d’entreprises authentiques avec leurs contraintes,  leurs droits, leurs devoirs et leurs impératifs 
de qualité,  les entreprises  d’insertion permettent aux salariés qu’elles reçoivent  pour une durée déterminée 
mais aux conditions ordinaires du droit du travail, de se réadapter socialement et professionnellement. 
Les EI produisent  des biens ou des services aux conditions du marché 
                       et sous la forme juridique de leur choix (SA, SARL, etc.) 

 
 
 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  

Retrilog collecte les Déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E) pour le compte d’Ecosystèmes en 
partenariat avec Veolia, auprès des déchetteries des Côtes d’Armor et du Morbihan. L’entreprise assure aussi la 
gestion de la plateforme de regroupement (tri, pesée,  traçabilité et préparation des expéditions). 

Plus largement le champ d’activité de Retrilog est la collecte de proximité en camions 3,5 tonnes. 

Pour cela, elle emploie des personnes en difficulté professionnelle qui peuvent bénéficier d’un parcours 
d’insertion composé de plusieurs C.D.D à temps plein ne pouvant dépasser une durée maximale de 24 mois pour 
deux types de postes : chauffeur-ripeur  et agent de plateforme (ex : cariste, manutentionnaire) 

À l’issue de cette période, le salarié doit idéalement retrouver un emploi en entreprise classique ou, si son projet 
professionnel le nécessite,  intégrer une formation qualifiante. 

Retrilog est une SARL appartenant au groupe Emmaüs Action Ouest qui porte des projets d’économie solidaire 
sur le Grand Ouest. 

� Zone d’intervention 

Retrilog collecte sur l’ensemble des départements des Côtes d’Armor et du Morbihan. Les postes de travail sont 
situés à Saint-Brieuc et Saint-Avé (près de Vannes). 

� Spécificités/Apports complémentaires  

Retrilog est soumise à la libre concurrence, à la taxe professionnelle et à l’impôt sur les bénéfices. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA ou de minima sociaux adressés par Pôle Emploi, la 
mission locale, les Maisons du Département (Conseil Général) ou divers prescripteurs sociaux. 

 
 
 

� Horaires  
 

Du lundi au vendredi : 9h00/17h30 
 
 
 
 

 

Fiche réalisée par la Maison de l’Emploi, 

de la Formation Professionnelle et de l’Insertion 

du Pays de Saint-Brieuc

� Contacts  
 

Mme. Denise CORFMAT, Directrice Adjointe 
Mme Armelle BESNARD, Chargée d’Insertion 

Emploi Formation 
Bâtiment Le Bréhat 

Impasse des Châtelets - 22440  Ploufragan 
T. : 02 96 76 64 67 - F. : 02 96 76 69 71 

Email : info@retrilog.fr 
Site : www.retrilog.fr 
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NSI 
Entreprise d’insertion 

 
 

EI Les entreprises d’insertion 

En offrant l’espace d’entreprises authentiques avec leurs contraintes,  leurs droits, leurs devoirs et leurs impératifs 
de qualité,  les entreprises  d’insertion permettent aux salariés qu’elles reçoivent  pour une durée déterminée 
mais aux conditions ordinaires du droit du travail, de se réadapter socialement et professionnellement. 
Les EI produisent  des biens ou des services aux conditions du marché 
                       et sous la forme juridique de leur choix (SA, SARL, etc.) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

� Activités/Prestations/Clients  

NSI est une SARL de nettoyage qui intervient auprès des professionnels  et des particuliers. Ses prestations sont 
variées : 

• Entretien de locaux 
• Nettoyage de vitres 
• Nettoyage grande hauteur 
• Nettoyage de fin de chantier 
• Nettoyage après sinistres 
• Nettoyage haute pression 
• Traitement des façades 
• Désinsectisation, dératisation 
• Débarras, enlèvement des encombrants, mise en déchetterie 

� Zone d’intervention  

NSI intervient sur le département des Côtes d’Armor. 

� Spécificités/Apports complémentaires  

NSI est une SARL, entreprise d’insertion, située sur le champ concurrentiel avec les mêmes règles juridiques, 
sociales et fiscales que les PME qui l’environnent. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires du RSA et de minima sociaux adressés par Pôle Emploi, la 
Mission Locale, les Maisons du Département (Conseil Général) ou divers prescripteurs sociaux. 

 

 
 

� Horaires  
 

Du lundi au vendredi : 8h00/12h30 - 13h30/17h30 

� Contacts  
 

M. Thierry Le Gall, Directeur 
RN 12 - Z.A de Kergré - 22970  Ploumagoar 

T. : 02 96 44 06 99 - F. : 02 96 44 25 38 
Email : nsi-proprete@wanadoo.fr 
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LE JARDIN DE KERIBET 
Entreprise d’insertion 

 
 

EI  Les entreprises d’insertion 

En offrant l’espace d’entreprises authentiques avec leurs contraintes,  leurs droits, leurs devoirs et leurs impératifs 
de qualité,  les entreprises  d’insertion permettent aux salariés qu’elles reçoivent  pour une durée déterminée 
mais aux conditions ordinaires du droit du travail, de se réadapter socialement et professionnellement.  
Les EI produisent  des biens ou des services aux conditions du marché 
                       et sous la forme juridique de leur choix (SA, SARL, etc.) 

 
 
 
 

� Activités/Prestations/Clients  

Le Jardin de Kéribet est une association qui produit et distribue des paniers de légumes issus de culture 
biologique. Les légumes sont cultivés selon les exigences du cahier des charges Ecocert. Actuellement en 
conversion pour les deux premières années, une demande de dérogation est en cours suite à l'état de friche de la 
parcelle en 2010, pour passer directement en « conversion2 » et obtenir le label BIO dès le printemps 2012. 

La structure s’adresse tant aux particuliers qu’aux professionnels : 
• Pour les particuliers : la carte d’adhésion de 20 euros permet de venir chercher un panier de légumes 

chaque semaine ou de s'approvisionner aux heures de « marché » au Jardin. L’association compte à ce 
jour 212 adhérents dont 128 au panier hebdomadaire. (Paniers pour 4 à 5 personnes : 5 à 8 légumes selon 
la taille de la famille : 65€/mois/Paniers pour 2 à 3 personnes : 43€/mois) 

• Pour les professionnels : livraison à l’Intermarché de Pordic, le FJT le Marronnier, l'entreprise Bio 2 Ailes, 
la cuisine centrale de Plérin et ponctuellement  les traiteurs briochins. Le partenariat avec les traiteurs 
briochins devrait se développer dans l'année à venir  en fonction de leur demande, et avec d'autres 
cuisines de Saint-Brieuc Agglomération, ainsi qu'avec le grossiste Pronatura de Plouha dès l'obtention du 
« label Bio ». 

� Zone d’intervention  

Le Jardin de Kéribet intervient principalement sur l'Agglomération de Saint Brieuc et des communes limitrophes 
(Binic, Etables sur mer, Lantic, Plourhan, Saint-Quay Portrieux, Tréveneuc) 

� Spécificités/Apports complémentaires  

L’association accompagne 3 postes en CDDI, dont 2 à temps plein et 1 à 80%. Leur travail est varié aussi bien à la 
production qu'à préparation des commandes et des paniers, et à la vente les mardis et vendredis après midi. 
L’équipe comprend : 

• Un encadrant technique, assure l'organisation des équipes et le suivi des cultures ; 
• Une directrice cumule les fonctions de direction administrative, de gestion de l'entreprise, de 

développement commercial, et de suivi socioprofessionnel ; 
• Une stagiaire de l'AFPE a pour mission d'organiser la préparation des paniers et l'animation-accueil pour 

les visites des écoles. 

� Bénéficiaires  

Demandeurs d’emploi de longue durée, plus de 12 mois, avec difficultés particulières d'insertion : femmes seules,  
sans diplômes ou formation, sans permis de conduire, habitant de quartier sensible, + de 50 ans, - de 26 ans, 
reconnaissance MDPH, recrutés par Pôle Emploi et choisi par un jury issu du conseil d'administration et la 
directrice. 

 

� Horaires  
 

Marché le mardi et le vendredi : 
de  15h à 17h30 au Jardin 
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� Contacts  
M Lionel RAT, Président 

Mme Martine KERLAOUEZO, Coordinatrice 
Rue de la ville au Guichou – 22590 PORDIC 

T. : 07 61 57 22 59 
Email : jardindekeribet@gmail.com

 


